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Crise mîniistérieWe.
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i la suite du vole émis avant-hier par la I
Chambre des députés et portant abrogation
du lilre II de la loi de i 875 sur la presse,
51, ie maréchal de Mac-Mahon a adressé la
leiire suivante à M. le président du conseil
des ministres :

« Monsieur le président du conseil,
, Je viens do lire dans le Journal officiel

lecompleren^u de la séance d'hier.
» J'ai vu avec surprise" que ni vous ni

SI, le garde des sceaux n'aviez fait valoir à
la tribune toutes les graves raisons qui au-raient

pu prévenir l'abrogation d'une loi sur
la presse, volée il y a moins de deux ans,
sur la proposition de M. Dufaure, et dont,
tout récemment, vous demandiez l'applica-lion

aux tribunaux ; et, cependant, dans
plusieurs délibérations du conseil et dans
celle d'hier matin môme, i l avail été décidé
que le président du conseil, ainsi que le

le des sceaux, se chargeraient de la com-

k FlUi
leiSIécatlf
tniiste,
lel-de-ïi
Saniiir,
n Beurois
1 \cs ovéraB
jçortàso»!
lérience éfM
sonnes q m " " "

12 bi*!

Col'»'»'

• Déjà on avait pu s'étonner que la Cham-
bredes députés, dans ses dernières séances,
eùtdisculé loute une loi municipale, adopté
même quelques dispositions dont, au con-seil

des ministres, vous avez vous-même re-connu
tout le danger, comme la publicité

des conseils municipaux, sans que le mi-nistre
de l'intérieur eût pris part à la discus-sion.

» Celte allitude du chet du cabinet fait
demander s'il a conservé sur la Chambre
l'influence nécessaire pour faire prévaloir
ses vues.
» Une explication à cet égard est indis- .

pensable, car si je ne suis pas responsable
comme vous, envers le Parlement, j'ai uno
jsponsabilité envers la France dont aujour-,
"bui, plus que jamais, je dois mepréoc- j
cuper.

» Agréez, monsieur le président du con- i
1 assurance de ma haute considération.
» Signé : Le Président de la République, i

> MiRÊCHAL DE MAC-MAHON. »

iprèsla réception de cette lettre, M. Jules
^ mon a envoyé sa démission avec les expli-:
•valions suivantes: i

«Monsieur le Maréchal,
m'imrf'^H''^ vous voulez bien m'écrire

devoir de vous donner ma dé-
touln fonctions que vous avez bien

deuipo^y û y "^^^'^^ ^'^^ explications sur

meI r ^ - ^ ^® "® ^ ' «monsieur le Maréchal,
Chambre P«s été présent samedi à la
lecture y"^"d on a discuté en première

regret conseils municipaux ; je
l^ ŝiQdisnr,:-^- ^'ai été retenu ici par
•^^'cité deVc] "' "^^isla question de la pu-
^"' l̂asecnSl^! ne devait être discutée

à ceS' délibération ; je m'étais en-
î ' > » de i l pf'"^M. Bardoux. L'amen-
l^'sembiéej,;- » passé, a pris

avec et j'avais rendez-
L^"' ŝsavepa.'^?°'.'"' ŝ'on vendredi matin
T^^' l'enLp! ""evenir sur son vote
'^"^«CSn'.'^^^^» devantla Chambre,

'''«onnude tout le monde. .

» Quant à la loi sur là presse, monsieur
le Maréchal, vous voudrez bien vous souve-nir

que mes objections portaient unique-ment
sur les souverains étrangers. Je m'é-tais

toujours exphqué dans ce sens, comme
vous vous en êtes souvenu vous-même au
conseil d'hier matin. J'ai renouvelé mes ré-serves

devant la Chambre. Je me suis abs-tenu
de les développer pour des raisons que

fout le monde connaissait et approuvait.
Pour le reste de la loi, j'étais d'accord avec la
commission.

» Vous voudrez bien comprendre, mon-sieur
le Président, le motif qui me porte à

entrer dans ces détails. Je devais établir ma
position d'une façon très-nette au moment
oii je quitte le conseil. J'ose à peine ajouter,
mais comme citoyen, non plus comme mi-nistre,

que je désire vivement être remplacé
par des hommes appartenant, comme moi.
au parti républicain conservateur. J'ai eu
pendant cinq mois le devoir de vous donner
mon avis, et, pour la dernière fois que j 'ai
l'honneur de vous écrire, je me permets d'ex-primer

un souhait qui m'est uniquement
inspiré par mon patriotisme.

» Veuillez agréer, monsieur le Maréchal,
l'hommage de mon respect.

» Paris, le 16 maH877.
»5ijne: J U L E S SIMON. »

La démission de M; Jules Simon serait
acceptée.

Le Président de la République a fait ap-peler
M. le duc d'Audiffret-Pasquier.

Grande animation sur le boulevard. A la
salle des conférences, M. Gambetta a pro-posé

une réunion plénière des gauches. « Il
le faut absolument, dit-il, car aujourd'hui
la situation est nette. »

La réunion demandée par M. Gambetta a
eu lieu dans la soirée.

La lettre du Président de la République
est très-commentée, et l'on croit générale-ment

qu'avant de l'écrire, le Maréchal et son
entourage avaient formé leur ministère ; on
cite les noms de MM. de Broglie et de Four-
tou.

M. d'AudilTret-Pasquier et M. Duclerc,
après une longue conférence qu'ils ont eue
à l'Elysée, se sont retirés en refusant la mis-sion

de constituer un ministère.
M, Léon Renault, du centre gauche, ap-pelé

ensuite, a également refusé; après
quoi M. Dufaure a été appelé. ;

Chronique générale.

Nous tenons d'une source très-certaine
que dimanche dernier, dans une réunion de
démocrates intransigeants, qui a eu lieu à
Vaugirard, on a proposé pour la première
fois de présenter la candidature législative
du citoyen Roiflfé à la première vacance qui
se produira dans la Chambre.

• *

Plusieurs conseillers municipaux de Mar-seille
viennent de donner leur démission au

sujet de la question des processions. Le mi-nistère
a également été avisé que la même

question allait se poser dans plusieurs
grandes villes. , ,

On va installer au Sénat une superbe]
carte du théâtre de la guerre, que le général
Berthaut vient de mettre à la disposition de
la Chambre haute. l

Tous les jours, un officier d'état-major
viendra marquer, au moyen d'épingles à
têtes de couleurs et do petits drapeaux. les
positions respectives des armées russes et
turques.

On parle d'une grande découverte d'un
député, M. Ponsard, détruisant le phyllo-xéra.

«

* •
Un bruit qui prend une certaine consis-tance,

quoique venant de l'étranger, pré-;
tend que, pendant l'intervalle des débats de
la Chambre des communes. l'Angleterre
aurait commencé des négociations pour s'as-surer

l'alliance de la France, mais que ces
ouvertures auraient été accueillies de la part
du gouvernement français par une fin de
non recevoir formelle. Co qui donne quelque
créance à ce bruit c'est que plusieurs diplo-mates

anglais ont eu, la semaine dernière,
plusieurs conférences successives avec M. le
duc Decazes.

Cette semaine, M. de Lésseps a eu d'im-portantes
entrevues avec M. le duc Decazes

au sujet des moyens à employer pour assu-rer
la neutrafité du canal de Suez. On sait

que M. de Lesseps s'était rendu en Angle-terre
dans le but de connaître les vues du ca-binet
Derby. Or, si nous sommes bien in-formés,
il parait que le ministère anglais,

l'aurait assuré qu'il était décidé à appuyer ;
et faire respecter au besoin par sa flotte la
liberté de navigation du canal de Suez.

* *
La demande de transformation du règle-ment

de la Chambre pour éviter le retour'^
des scènes scandaleuses qui ont eu fieu. pa-"
rail accroître l'antagonisme des partis. On se
)réoccupe déjà à droite de rendre inefficaces"',
es nouvefies dispositions demandées. On va"'
instafier un fonds de secours qui sera ah-'
mente au moyen de coUsations mensueUes"!
et qui sera destiné à parfaire le traitement"^
d'un député qui serait privé de tout ou moi- i
Ué de son indemnité. i

•
* *

Nous lisons dans le Journal d' A h k i r c h q m^
le tribunal de simple pofice de Saint-Amorin
vient de condamner la veuve Heywang. âgée
de quatre-vingt-deux ans, à quatre semaines
de prison pour avoir, le 22 mars, fête de S.
M. l'empereur d'Allemagne, suspendu à sa
fenêtre un drapeau tricolore français. ^

Le M o n i t e u r de l a Moselle confirme la nou-^
vefie que la voûte et l'intérieur de la cathé-;
drale de Metz ont souffert de l'incendie qui
a dévoré la toiture de la cathédrale, et ajoute
que la populaUon de Metz est frappée de^
cette singulière coïncidence qu'un incendie*
avait déjà éclaté dans la cathédrale pendant
le séjour d'un empereur allemand dans la
viUe. Le Moniteur de l a Moselle indique com-me

date de cette première catastrophe le 7
mai U68.

Le Moniteur dit que l'évêque de Metz a été
l'objet d'une ovafiOn qui a dû, sinon amoin-drir

son immense douleur, du moins lui
prouver combien est sincère et profond le
respectueux attachement qui l'entoure à
Metz.

• • •

L E S PÉTITIONS CATHOLIQUES.

Le ministre de l'intérieur a envoyé une
circulaire aux préfets, dans laquelle i l les
invitait à prendre des mesures pour empê-cher

le colportage des pétitions catholiques
en faveur de l'indépendance spirituelle du
Souverain-Ponfife.

Cette circulaire a moUvé, de la part des
préfets, de nombreuses instructions, qui
ont eu pour effet de jeter le trouble el l'in-quiétude

et de paralyser l'exercice d'un droit
écrit dans la Constitution.

On savait bien que la loi ne permettait
pas d'entraver le droit de pétifion et qu'on
ne pouvait pas y porter directement atteinte^;
il s'agissait cependant de le compromettre et
de l'arrêter.

Le radicalisme s'est chargé delà première
partie du programme ; il a accablé de ses
sarcasmes et de ses injures le catholicisme :
il lui a jeté à la face qu'il n'avait pas de pa-triotisme

et que ses menées nous attireraient
un nouvel envahissement de l'étranger.

Les catholiques ont bravé toutes les atta-ques,
et M. le comte de Mun, dans un ad-mirable
discours, a prouvé le patriotisme de

ceux qu'on couvrait d'insultes.
M. Jules Simon exécutait dans l'ombre .

l'autre partie du programme.
On fouilla les textes de lois et on trouva,

dans la loi sur la presse du 27 juillet 1849,
un article relatif au colportage des écrits,
édictant que tous distributeurs ou colpor-teurs

devaient être pourvus d'une autorisa-tion.

La circulaire de M.Jules Simon et les
instructions des préfets visèrent cet article
de loi, et une campagne semi-légale com-mença

contre les catholiques. On sema l'in-quiétude
; on arrêta les signatures ; des mai-res

se crurent autorisés à refuser la légali-sation
des signatures apposées sur les péti-tions,
d'autres menacèrent les porteurs de la'

police correctionnelle. Tous les jours les
journaux nous révèlent cette persécution ad-ministrative,

véritable déni de jusfice.
Or, ces entraves sont-eUes légales?
Non, assurément.
Elles sont contraires à la constitution;

nous le répétons, qui porte en tête le droit
de pétifionner, droit naturel, droit sacré qui
appartient à tous sans exception, et même à
l'étranger qui est venu nous demander l'hos-pitalité.

La loi de 1849 est-elle applicable au col-portage
des péfitions ?

Non encore.
Les pétitions ne sont point les écrits visés

par l'arficle 6 de cette loi ; elles ne sont ni
remises, ni vendues; efies sont portées à
domicile ou déposées, pour être revêtues do
signatures.

Cette question, soulevée en 1850 et en
1851 devant plusieurs tribunaux, fut sou-mise

à différentes fois à la Cour de cassation,
qui décida, les 24 janvier, 7 février et 10
mai 1851, que le fait d'avoir présenté de
maison en maison, à la signature des habi-tants

d'une commune, une péfifion à l'As-semblée
nafionale, ne constituait pas un

fait de colportage subordonné à l'autorisa-tion,
et que le colportage ne pouvait résul-ter

que de la remise où de la vente d'un écrit. ,
C'est ainsi que la loi a été interprétée par

la Cour souveraine ; s'il n'est permis à per-sonne
d'ignorer la loi. cela n'est pas pardon-nable
à un ministre.

Les cathofiques ont donc usé d'un droit
qui leur apparfient : — ils peuvent donc,
eux aussi, réclamer le bénéfice du dernier
ordre du jour,, en demandant le respect de



la loi. Les p r é f e t s q u i ont aveuglément
adressé des instructions aux maires, ont fait
rechercher les pétitions ou menacer de pour-suites

ceux qui les colporteraient el recueil-leraient
des «ignatures. Si d'autres adminis-trateurs
ont esiayé de les annuler en refu-sant

de légaliser les signatures des pétition-naires,
sachant qu'on n'accepte que les pé-titions
revêtues de cette formaUté, ils ont man-qué

à leur devoir.
Refuser une légalisalion, sur des attesta- .

lions recommandables, c'est, nous le disons
de nouveau, un déni de justice.

Menacer d'une répression les porteurs
d'une pétition, c'est commettre un abus d ' a u -torité

repréhensible.
Aussi la question a-t-elle été portée à la

Chambre des députés, dans sa séance du
4 5, parM. Baudry-d'Asson.

< Le droit de pétition, a dit l'honorable
député, est un de ceux que les lois garantis-sent

à tout citoyen, et le gouvernement doit
tenir la main à ce qu'il soil respecté.

» Partout les calholiques ont fail, à la
voix du Saint-Père, un sympathique écho.
En France, ils ont eu recours à la voie des
pétitions. Or, par des moyens détournés, ce
droit de pétition a été entravé. »

L'orateur donne lecture do protestations
constatant que plusieurs maires ont refusé
de légaliser les pétilions des calholiques. Un
maire, celui de Douardenez, a confisqué
la pétition et l'a remise aucommissaire de
police.

Le maire de Nantes, après avoir refusé la
légalisation, a été invité à enréférer au mi-
ûistre de l'intérieur ; il a néanmoins persisté
dans son refus. L'atlention du pouvoir exé-cutif

et des Chambres doit être appelée sur
de pareils faits, et le gouvernement doit dé-clarer

s'il considère les cathoHques comme
des citoyens ayant droit à la protection des
lois ou comme des parias hors la loi. (Ap-probation

sur divers bancs à droite.
. M. le président du conseil déc are que
les calholiques ne sont pas hors la loi. Le
maire n'est pas juge de la pièce qui lui est.
soumise, mais seulement de la signature.

Les instructions données par le gouverne-ment
à cet égard sont très-précises ; elles

prescrivent aux maires de légaliser les signa-tures
qui sont authentiques ; elles rappellent,

ea outre, que les signatures seront apposées
en présence du maire et que toutes les pré-cautions

doivent êlre prises pour assurer
l'identité des individus. Celte prescription
est renouvelée d'une circulaire de 4 8 2 3 , si-gnée

par M. de Corbière.
A la suite de cette déclaration, M. le pré-sident

du conseil a reçu l'assentiment des
gauches. C'est qu'en effet elle n'est pas faite
pour satisfaire les intéressés. On sait par-faitement

que, dans la pratique, i l est de
toute impossibilité que le maire soit pré-sent

à la signature d'une pièce à légaliser.

* *

EN T R E F R È R E S.

La M a r s e i l l a i s e gratifie successivement les^
écrivains du R a d i c a l des épilhètes suivan-tes
:
Egoïstes ; — Cupides ; —Faméliques p a r a -sites
du râtelier Ménier ; — Petits moutons po-p

u l a i r e s ; — Spartiates du breuet au cacao ; —.
Pointus constipés ; — Révolutionnaires pous~f
tifs ; — F a u x martyrs ; — Petits crevés du so-|
eialisme ; — B r u t u s i n t e r m i t t e n t s.

4 Où étaient donc ces ergoteurs en pince-
nez quand nous luttions dans l'opposition,
au pouvoir, dans les ergastules, sur les pon-^
tons, partout, excppté où l'on remplit son"
gousset en faisant dé la saine el opulentej
économie poHlique? Ne les avons-nous pasj
vus pousser des cris de paons ou da vicli-!;
mes héroïques pour quelques cinq ou six;
condamnations donl le gérant et les com-manditaires

étaient les seules victimes ! //
faut en finir ayec ces taux patriotes, ces faux
martyrs, petits crevés du socialisme, qui:
exagèrent toutes choses pour se faire un
Olympe de théâtre, inaccessible aux hommes
de goût, de coeur et de tradition ; démocrates^
de carton qui trompent et p e r v e r t i s s e n t l'opi-;'
nion publique par leur radicalisme de pa-rade

el leur intransigeance de comédie.
Nous y tiendrons la main. »

L'arlicle d'où nous détachons ces élégants
eitraità est signé par un membre de la ma-jorité

républicaine.

H. Ernest Picard, qui vient demourir,
appartenait à la gauche républicaine. Il
t̂ait l'uo des cinq. Il fut de! plus membre^

du gouvernement de la défense nationale,
minisire sous M. Thiers, ambassadeur à
Bruxelles, et voici en quels termes un jour-nal

républicain du jour a annoncé sa mort:
<i La mort d'Ernest Picard laisse un siège
vacant au Sénat. Il est certain toutefois
qu'elle n'y crée a u c u n vide. »

Ohl fraternité républicaine, voilà do tes
coups I

A l'occasion de l'inauguration de la statue
du maréchal Niel à Murel, el en mémoirei
des services rendus au Saint-Siège par l ' i l -;
lustre maréchal, le Saint-Père vient de con-férer

à sa veuve, la maréchale Niel, un tilre
nobiliaire comlal, réversible sur son fils et
sur ses hériliers mâles.

Pie IX n'a jamais oublié que, en 1 8 4 9 , ce
fut le colonel Niel qui lui remit â Gaëte les
clefs do Home et lui annonça l'entrée de
l'armée française dans la Ville éternelle.

L A CATASTROPHE D E V I L L E F R A N C HE,

Nice, 15 mai, soir.
Ce matin, à 10 heures, au moment oii l'escadre

cuirassée de la Méditerranée, moudlée à Ville-
franche, allait appareiller pour le Golfe Juan, la
chaudière de la frégate la Revanche a sauté.
Les habitants do Villefranche, avertis de la ca-tastrophe

par la détonation et la fumée sortant du
navire, sont accourus.

On parle de 28 morts ; CO matelots ont été en
outre blessés, quelques-uns très-grièvement. Au
bruit de la détonation, plusieurs marins, craignant
de voir sauter le navire, se sont jetés à la mer et
ont été recueillis immédiatement par les embarca-tions

de l'escadre.
L'amiral Jauréguiberry a quitté immédiatement

le Richelieu, pour venir à bord de la Revanche, oîi
il a fait hisser son pavillon.
Les premiers pansements ont élé fails par les

médecins de l'escadre.
Les habitants de Villefranche sont accoiirus avec

le plus louable empressement, apporter de la ouate
imbibée d'huile dont on a enveloppé les blessés.

La Revanche, remorquée par la Provence, a
quitté, h trois heures, le mouillage de Villefran-che.

Criierre d^Orient*

On écrit de Serbie :
« La situation du prince Milan devient

de plus en plus critique et isolée.
» Le prince vient de faire une dernière

démarche auprès de l'Autriche, lui deman-dant
de venir à son aide conire le parti de

l'action. »

Si le parti de l'Omladina l'emporte, comme
cela est à craindre, i l ne faut pas douter que
l'entrée en campagne de la Serbie ne soit
suivie d'une intervention immédiate de l'Au-triche.

Le prince Milan voudrait sans doule
résister aux fous qui le poussent à la guerre ;
mais il est en face d'une puissance occulte
redoutable, celle de l'Omladina, cette so-ciété

secrète qui a eu jusqu'ici une influence
si fatale sur les événements, et que M. Dis-raeli

signalaitl'année dernière à la tribune
anglaise comme un danger pour la paix du
monde. !

De Cellinje, on mandeque les Turcs, à la
suite d'une contre-marche habile, sont par-venus

à isoler l'armée monténégrine à
Kutchi.

Bucharest. 15 mai. '[
Les Turcs viennenl de commencer à c a - '

nonner Rogaini.
Le grand-duc Nicolas a refusé l'offre du

prince Charles d'établir son quartier général
à Bucharest même.

Les troupes roumaines qui se trouvaient
dans la pelile Valachie et les troupes russes
qui occupaient le camp de Bankns, forme-ront

ensemble un corps d'observation à K i -
lila, en vue de paralyser une occupation
éventuelle de la Serbie par l'Autriche.
Deux régiments de cosaques sont arrivés

à Turn-Séverin.

Le bruit court qu'une révolution aurait
éclaté à Belgrade. On prétendait que le
prince Milan, assiégé dans son palais par
une bande d'énergumènes qui exigeaient
impérieusement de lui une déclaralion do
guerre à la Porte, aurait pris la fuite.

Une autre dépêche annonce que le prince
Milan est parti pour Saint-Pétersbourg.

grand succès.

Etranger.

E S P AGN E .

On lit dans lo S o l e i l :
« Les provinces basques, soumises au

droit commun pour la conscription el l'im-pôt,
sont on ce momeni dnns une ogjlntion

extrême. La loi do juillet 1870 qui les assi-mile
aux autres provinces espagnoles va y

être appliquée. Elle y produit une très-;
grande irrilaiion qui menace do se traduire
par une insurrection. »

Mnis l'Agence Havns dément celle rumeur
par la dépêche ofTicielle suivante, quo lui
a communiqué l'ambassade d'Espagne à
Paris :

« Madrid, 14 mai.
» La dépêche datée do Bilbao, 10 mai,

mentionnant des craintes de soulèvement
dans les Encarlaciones, est dénuée de tout
fondement.

» Il n'y a ni sourde agitation,- ni précau-tions
extraordinaires prises.

» Il n'y n surtout aucune crainte do trou-bles.
»

Puisque, de l'aveu du gouvernemenl es-pagnol,
il n'y a ni agitation, ni craintes de

troubles dans la province, M. le duc Decazes
aurait plus raison que jamais de demander
au cabinet de Madrid pourquoi des troupes
aussi nombreuses sonl concentrées sur la
frontière française.

Clironiifue Locale el de l'Ouesl

AVIS. — Les livrets des hommes de l'ar-mée
territoriale, classes 1864, 1865, 1866,

sont dépo.sés k la gendarmerie de Saumur,
où les intéressés devront aller les retirer ou
les faire retirer par leurs parents, les diman-ches

20 el 27 mai 1877, de 8 heures à H
heures du malin, et de 1 heure à 5 heures
du soir.

Les hommes de la réserve de l'armée ac-tive
(classe 1867) devant passer dans l'ar-mée
territoriale lo 30 juin prochain, sonl

informés que, conformément aux instruc-tions
qui figurent à la première page de

leur livret individuel, ils sont tenus de dépo-ser
ces livrets le 3 \ m a i a u p l u s t a r d , soil à la

mairie, soit à la gendarmerie de leur rési-dence.

Coudray-Macouard. — Lundi dernier, vers
3 heures du soir, la nommée Jeanne T i-
baull, âgée do 72 ans, a élé trouvée morte
el à moilié submergée dans le Thouet, au
village de Bron, commune du Coudray-Ma-couard.

C'est en portant un paquet de linge qu'elle
se proposait de laver qu'elle esl tombée la
face dans l'eau : les jambes et lamoitié du
corps étaient sur la terre.

M. le docteur .Tuigné, appelé auprès de la
femme Tibaolt, a déclaré qu'elle avait suc-combé

à une congestion cérébrale et non à
l'asphyxie par l'eau.

Nous no nous

r s Cour d'Assises de Maine-et-Loire.
Audience du 15 ma i .

Affaire Changeur.
T E N T A T I V E D'ASSASSINAT. — CONDAMNATION

A »0RT.

Nos lecteurs se rappellent l'émolion pro-'
duite à Angers par la nouvelle de la utle^
sanglante dont la prison élait le théâtre pen-'
dant la soirée du 2 4 avril dernier.

Le Journal de Maine-et-Loire rend compte'^
en ces termes de celte nflaire, qui vientv
d'êlre jugée par la Cour d'assises :

Le 12 août dernier, au sortir de l'au-^
dience de la Cour d'assises, nous écrivions
à cette même place les lignes suivantes :

« Grâce à l'indulgence du Jury — qui les
» a reconnus coupables d'assassinat, avec
» PRÉMÉDITATION et GU E T - A P E N S , mais ccpeu-
» dant A V E C CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES —

* Meslier et Changeur ont évité la peine du
» talion elonlétécondamnés.runetrautre,
» aux travaux forcés à perpétuité.

que le Jury dans .••^^J'Jgerr'
tinlitè croit d e v i ; i " ^ t i&«
pensons pouvoir l ï ^ o •

à Angers d a u r i ^ ^ ^ oe :
commentée

»
» drô'élneserpgrioe neonncùcoérFeeso. Anplaien'2v'.P„î,p','ufVi'

«eii;
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Changeur. Anjourd'hu r- »
nel endurci el sans repeniir r "
pensions le 12 août, nous lepe'nsî
La peine de morl est terrible; J '
l'a dit éloquemmenl M.l'avocat.
faut, en pareilles circonstances \
(le la victime el non pas de Va8%

Pour notre pari, nous crojonsl
du talion : « Sang pour sang,iêiep
esl toujours la meilleure, la plus jO
vegarde de la sociélé el de la vie J ,

Nous estimons que, si tous Ijsd
osaient l'appliquer avec le mnm\\
gie donl le Jury de Maine-el-Loire î
donner par deux fois la preuve en «
sion, les Moyaux, les Billoir,lesîiHjtj;
Changeur seraient plus rares; elm
rions moins souvent à remplirles^
de nos journaux du récit deleursl*
sanglants méfaits.
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Changeur Augustin, est
près RofTec (Charente), le 28 aoùi
Cour d'assises de Maine-el-l oire i
rêt du 12aoùl 1876,lecondarnnaiï
des travaux forcés à perpétuité
de concert avec le nommé
comme lui, assassiné un
son centrale de Fontevraull.

Depuis lors, il était à la prison
en attendant son départ pour la
Calédonie, lorsque, dans la
avril, il commit un nouveau crioiç.

Il brisa le siège d'aisance
coin de sa cellule, enleva le seau
trouvait, et s'empara d'un inslruraenrij p^ ^
chariot sur lequel le seau estp '
sert à l'altirer en dehors de la
chariot consiste en une forle piècedeliij
38 centimètres de côté, entourée d'i
mature de fer, garnie de roulellesel
environ 4 kilogrammes.

Changeur s'était aperçu que c
au moment de la ronde du gardi
Brien, on ne pénétrait dans sacewi
près s'êlre assuré qu'il était couclié.ll
posa le seau dans son lit, l'e"*'
draps el de la couverture comnie s' » ^
me eût élé couché, puis il p"! " lies
passa une serviette dans un anneou r '
trouvait fixé, el, ainsi armé, «"f."^
la porte de sa cellule le moment de laiçoniena
de nuit. ... entend

i

Vers dix heures du soir, Ie_. ,,
Ire, suivi du gardien-chef Brien, affl"»ouie
c e l l a l e de Changeur, regarda parlej^Kporied
crut voir Changeur endormi dans s»tf Sjaire
ouvrit la porte. J&

i l élait à peirte entré que ClifffwÇ
frappa de foules ses forées avec le»! pénétre
q u ' i l tenait à la main. DelaîIre.aUJI ' Aj
lêle, fomba sans connaissance eli8«afe,^-gi
' q ^ ' i l p o r t a i t s'éleignil ; M. le g»™"tiill'Jécoc,
jeta aussitôt sur Changeur qui.d'i"
lui saisit la m a i n gauche mcJ^Km
lui coupa ou arracha la dernière | (r/ ĵ^
de l'index gauche, les s i i i r e s f ^ ' M uoré,
posie accoururent au bruit, el l " " |( le ig
maître de Changeur,

Les blessures des deuxga
o i o i n s graves qu'on ne le crsip"''
M. Brien a perdu l'exlriiffli^.
Deiaîfre esl complètement rém'
crime de Changeur n'en est P
pour cela; d'après racle d'accu J^,
près ses propres aveux, ses'Jy
fièrement conformes à sa rép" ĵj,
caractère et à son t r i s t e p&s^f^^
douteuses; i l a tenléavec pr
tuer ses gardiens pour cherc
s'évader.
Voilà les fails qui amenaie»

mardi matin. Changeurdeva"
sises de Maine-el-Loire.
Changeur esf encore p l f Lf,

plus maladif qu'en août deru'
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dum"'",! de la C o u r d'assises élait aussi
la remplie que possible. Commencés

coin^'f gJ du matin, les débnls se'sonl
à àii. Î J A cing heure" du s o i r ; i l s o n t été
^ ^ ' A n u r a n t s . Un véritable f r i s s o n a par-
^'^^^ Vaiiditoire l o r s q u e les dépositions o nt
co"""" ' c b a n g i i u r , après a v o i r coupé avec
^AZS le d o i g t de M . le g a r d i o n - c h e f
t i n laùavalé ce d o i g t ,
^i! i e n r y . p r e i a i e r avocat général, dans

r l a u i s i l o i r e d ' u n e force d ' a r g u m e n t a t i on
sanle, a réclamé c o n t r e C h a n g e u r Ja

•••i'> elle r e j e t de t o u t e c i r c o n s t a n co

la défense, et il l'a
^^°%^^Sé! une émolion et une

peine c^P

M' Mon
a n i a u r a i e n t sauvé la tête de l'as-

• n s i l a cause eût élé de celles q u ' un

•n bien jeune encore, coinpte déjà au bar-
»n de n o m b r e u x succès justement méri-

J . nous n'en connaissons p o i n t qui puis-
ni lui faire plus d ' h o n n e u r , et dans les-
Lls il ai' inon'''é plus de talent que dans
jadéfaile de mardi.
iprès le résumé très-clair el très-impar-

liaide M. le président, le Jury a rendu un
-verdie! affirmalif sur lous les poinls, muet
.[•jarles circonslances atlénuantes. La Cour,.
, i l en conséquence, a prononcé conire Chan-'
"""geur la c o n d a m n a t i o n à la peine de mort,

f
ej ordonné que l'exéculion aurait lieu sur
l'une des places publiques de la ville d'An-ge"-

, •
« Changeur,— a dil a l o r s M . l e président

est né
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au condamné — vous en avez fini avec la
jusiice des hommes ; tâchez de bien em-ployer

le peu de temps qui vous reste à vi-
vreeldevous préparer par votre repentir à
paraître dignement devant Dieu, le juge su-prême

I »— Changeur s'est incliné comme
s'il comprenait celle haute leçon ; el, deux
minutes après, pour descendre l'escalier de
la Cour d'assises el monter dansla voiture
cellulaire, il retrouvait son cynisme ordi-naire,

riait el ricanait aux yeux de la foule,
assurément plus émue el plus affectée que
lui-môme de la lerrible sentence, et s'écriait
très-haut, en s'adressant à ses gardiens :
[«Elibien, c'est fini; j'ai gagné le gros lot I »
• EDGARD GRANGE.

son côté, le P a t r i o t e , parlaht de cette
affaire, termine par les lignes sui-vantes:

ju que cliaf I
lu gardien-M
ins sa celliil«l
tail couché,
111, l'enlott
I comine si 1
il prit le m
5 un anneiiifl

« L'atlitude de Changeur pendant l'inlerroga'^ t-
loiro est cynique ; il ne paraît pas être gene le,
moins du monde par l'attention dont il est 1 objet ;,
il répond a v e c aisance et déclare avoir eu parfai- '
tement l'ialention de tuer son gardien et avoir pré-médité

ce c n m e
• L'accusé entend sans sourciller le prononcé

lia verdict, et la Cour se retire pour délibérer;
pendant ce lemps, Changeur n'a poor ainsi diro
pas changé de visage, il porteraachinalemeiitla
main à son cou et à un moment on le voit sourire.
» L a C o u r rentre en séance. M. le président lit

M arlicles du code, et Changeur, debout, devient
' — ' ru|!ii * "^""P It'^''^ P^'^ '• visage exsangue devient
[né, atleW'^'l ™ r d , ses lèvres se crispent et il perd un peu
B OH i e n l t l i î H ' f ' ^ * n a n c e ; U a bien vile repris d'ailleurs son

I "iiitude froide, et c'est avec un salut ironique qu'il
m e n d sa condamnalion à la peine demort.
, » 11 est enamenô par les gendarmes et la
' * se précipite dans les couloirs et devant la
anal '^"bunal pour le voir passer. Trois ou
p i r e ceiits personnes attendaient depuis une
Zv , P'*"^^ Poi"^ assister à ce spectacle. De
K.,7'^,Plaisants avaient même fait courir le
J „ Z V"»'' chercher k s'évader au moment de
Wer dans la voiture cellulaire.
ltès.iî! ""'"^n'. et devant cette toule. Changeur,
fermée Pi^ "0"veau : la voiture s'est re-
Précnoa! P'^''^'^ emportant cecriminel
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plus que quarante jours à vivre. »

I A , r«»»me Pilian. — On assure, dit le P a -
\M que les jurés ont signé mardi matin

"«recours en grâce au Maréchal-Président
lan '^TbUque

•aeaicodnedrnaimern.ée• à cmonocrterànaln'atuldaiefnecmemdeePsial--

sisÎJS^ u«"^ ience de lundi, la Cour d'as-
v S f ^^'ne-et-Loirp « - -

lurquo
iUe-Yv:

a condamné aux tra-
STurquoi?Ti"i'é le nommé Joseph-

ÏÏCîJf ^^«^««t de Seg'r
2(5firi„ personne de la veuve

Mardi,
quil^.^oiturrest^' malheureux acci-
3Q>"ieu à r J r " " troubler le mariage

!r°'«ureest
à l'é

sers sub^'îiir. ^"^'"i-Josepn ae M .
Êarny'^^'^ M'" Appe "*„d" procureur à An-

l Hpert, nièce de .M. Loriot de

Au moment oti les mariés vonnionl d'en-trer
à l'église, les chevaux de leur voilure so

sont emportés, le cocher a ou les jambes
brisées, un enfant qui regardaitla noce avec
sa bonne a été blessé à la figure par le choc
du timon. Nous ignorons encore quelle est la
gravité des blessures. (Patriote.)

N a n t e s . — Los travaux d'achèvement do la
cathédrale de Nantes sont en pleine activité.
Jeudi dernier, les ouvriers charpentiers se
sont présentés spontnnémenl à l'Evôché.
Après avoir offert au chef vénéré du diocèse
un gâteau d'honneur, ils Tout invité à.vou-
loir bien venir lui-mônie, le lendemain ,
placer la première cheville du poinçon, c'est-
à-dire de la pièce principale de la nouvelle
charpente qui doit relier les deux parties du
transept.
Monseigneur, profondément touché de

cette démarche, s'empressa d'accueillir leur
demande: le lendemain, à l'heure dile, i l
faisait l'ascension désirée. M. l'architecte
Boismen, M. l'entrepreneur Hénau, M. le
maître-charpenlier Guillou, spécialement in-vités,

et plusieurs ecclésiastiques, accompa-gnaient
Sa Grandeur. En remettant à son

évêque un magnifique bouquet el la cheville
enrubannée, M. le contre-maître des char-pentiers

lui exprima, en quelques mois gra-cieux,
tout le bonheur qu'éprouvaient les

travailleurs de Saint-Pierre en le voyant au
milieu d'eux: — « Rien n'est plus juste que
ce sentiment, dit-il avec émotion ; car. Mon-seigneur,

vous êtes le Père des ouvriers. »
Monseigneur témoigna généreusement sa

vive satisfaction de ces attentions pleines de
délicatesse, et voulut ensuile visiter en dé-tail

les moulures et sculptures des cloche-tons,
ainsi que les travaux de maçonnerie.

L'intrépidité avec laquelle i l gravissait des
échafaudages de plus de cent pieds de hau-teur,

el en même temps les connaissances
techniques dont i l faisait preuve, n'étaient
pas sans exciter une vraie surprise parmi
les hommes du méfier; les paroles agréables
qu'il avait pour chacun d'eux les touchaient
au coeur. Bonne journée, dont ils conserve-ront

le souvenir !
« Dans quatre ans. Monseigneur, vous

officierez au milieu de votre cathédrale, com-plètement
achevée, grâce à votre énergique

impulsion et à votre puissante initiative. »
— Nous avons retenu cçs paroles de M. l'ar-chitecte

et nous les verrons se réaliser ;
nous en avons pour garant l'activité intelli-gente

de M. Boismen qui doit être désireux
et fier d'attacher son nom à une oeuvre mo-numentale,

deslinée à faire l'admiraUon de
la postérité. [Espérance du peuple.)

N i o r t . — Le 7 mars dernier, la cour d'as-sises
des Deux-Sèvres condamnait par con-tumace

le nommé Sapène (Jean-Marie), âgé
de 21 ans, né à Thèbes (Hautes-Pyrénées),
marchand colporteur, pour faux en écritures
de commerce et usage de faux, à 20 ans de
travaux forcés, 100 tr. d'amende, 20 ans de
surveillance et 40 jours de contrainte par
corps. Le domicile de Sapène élait inconnu
en France. Pendant six mois on a cherché
partout Sapène, qui était bien tranquillement
à Aurillac dans un régiment, faisant son
temps de service réglementaire. Sapène a été
amené à lamaison d'arrêt de Niort, pour
être jugé à la prochaine session des assises
qui ouvrira le 4 juin.

A celle même session doit revenir l'affaire
Turpault qui, à la suile de circonslances
étranges, avait été renvoyée à une autre ses-sion,

au moment où les débats venaient
d'être terminés. Une dépêche annonçait que
la veille, dans la nuit, un vol avait été com-mis

dans une maison conliguë de celle où
Turpault élait accusé d'avoir volé, et dans
des conditions absolument identiques à celles
du premier crime.

M a y e n n e . — Un escroc des plus auda-cieux
vient d'être écroué à la prison de

Mayenne.Son arrestation devint,dans la ma-tinée
du lundi 7 mai, l'objet de nombreux

commenlaires.
Voici les faits tels qu'ils se sont passés :
Dans l'après-midi du 5 mai, un individu

revêtu de l'habit ecclésiastique, et d'assez
bonne tournure, arrivait en compagnie de-
marchands de chevaux chez M.Armange,
maîlre d'hôtel. Celui-ci ne larda pas à re-marquer

que ce soi-disant abbé se trouvaiti
pris de boisson el tenait un langage qui con-(
traslait singulièrement avec l'habit vénéra-vl
ble dont i l élait revêtu. \

En homme prudent, et voulant éviter le^

scandale, M. Armange déclara à cet étran-ger
qu'il no pouvait lo coucher el lui con-seilla
d'aller voir M. le curé deSainl-Mar-

lin.
C'est ainsi que ce faux diacre — i l avait

dit être diacre et appartenir au diocèse de
Coulances — se présenta chez M. le curé de
Saint-Martin qui, ne pouvant lui-même lo
recevoir, l'adressa à M"" veuve Tafforeau,
maîtresse d'hôtel à Mayenne, cn s'engageanl
à payer la dépense à l'hôtel.

Le lendemain dimanche, le faux abbé pa-raissait
en habit de cha)ur à tous les offices

de la paroisse, où d'ailleurs son attitude et
ses manières ne choquèrent personne.
Cependant quelques propos d'une incon-venance

extrême et qui parvinrent aux oreil-les
du clergé, éveillèrent des soupçons et

bientôt une enquête fut commencée au su-jet
de cet étranger. Devenu l'objet d'une

surveillance conlinuelle, i l fut gardé à vue
dès midi, et après l'office du soir, en sortant
de l'église, le brigadier de police Boittin i n -vitait

l'intrus à le suivre au parquet pour y
répondre à l'interrogatoire de M. le procu-reur

de la République.
Se voyant forcé de faire des aveux devant

ce magistrat, notre homme déclara n'être
nullement engagé dans les ordres sacrés,
avoir trompé la bonne foi d'une vieille lanle
et lui avoir escroqué le prix d'une soutane,
d'un rocher, d'un bréviaire, etc. Le délit
d'escroquerie el de port illégal d'un habit
respectable étant établi, notre escroc qui se
nomme H e n r i et non D u m o n t , comme i l l'a
prétendu d'abord, peut réfléchir tout à son
aise, dans la prison où i l se trouve encore,
sur les dangers qu'il y a à abuser de la cré-dulité

publique et en se présentant sous un
faux nom et revêtu de l'habit ecclésiastique,
avec l'intention bien marquée de faire des
dupes.

Le chariot à tablier mobile. —Ces jours derniers
onl eu lieu, à l'Hotel-de-Ville deParis (par l'avenue
Victoria), une expérience d'un chariot à tablier
mobile (sylème Folacci), destiné au Iranport de
toutes sortes de matériaux el en particulier à de
gros blocs de pierre.
Les avantages do ce nouveau sytèmo sont les sui-vants
:

i° Déchargement instantané par un homme, sans
secours de crics ou autres intruments indispensa-bles

comme avec les anciens chariots ;
2* Déchargement à glissement doux évitant tout

écornage;
3° Cessation do tout ébranlement de matériaux

pendant le trajet et sûreté complète de la charge
sans liens d'aucune espèce.

4° Plus d'accidents à redouter, si fréquents avec
les anciens chariots;

5° Par la facilité de la décharge, plus de perte
de temps et avantage de pouvoir faire un plus grand
nombre de voyages ;

6° Enfin, les avantagea de ce nouveau chariot,
àu point de vue de la sûreté des hommes, de la
conservation des matériaux et de l'économie géné-rale

qui doit en résulter, sont tellement évidents
qu'il est inutile d'insister suries avantages de ce
système, v,

Faits divers.

L'essai d'un nouvel éclairage du pont do
la Concorde, qui aura lieu prochainement,
fera l'effet d'une grande démonstrafion py-rotechnique.

Les cinq arches de ce magni-fique
pont ont 28 candélabres de chaque cô-té,

soit maintenant 56 en tout.
De plus, lesquatre abords, ou rampes

latérales, ont 16 autres gerbes de feu, de
sorte que 72 flammes rougeâtres enverront
leurs tremblantes réverbérafions dans les
eaux de la Seine. .

Deux hommes occupés à vider la fosse
d'aisance, chez M. Labesse, à la Société Im-mobilière,

à Limoges, ont été asphyxiés sa-medi
soir, vers onze heures, en voulant

descendre dans celle fosse. C'est en allant
au secours du premier que le second a
succombé.

Une troisième personne voulut à son tour
essayer de sauver ces deux malheureux, et
peu s'en est fallu qu'elle n'eût le même sort.

Les deux cadavres ont élé refirés diman-che
malin.

Un enfant vient de naître à Soissons avec
trois yeux, sans nez. La mère et l'enfanl

sont en ce moment à l'IIôtoI-Dieu de Sois-sons.
Us ont reçu la visite de plusieurs noé-

decins qui ont'examiné avec soin collo bi-zarrerie
de la nature.

Dornières Nouvelles.

Paris, 17 mai, 9 h., matin.
La réunion de toutes les gauches, après

un discours deM. Gambella déclarant la
lettre du Maréchal singulière et contraireà
toutes traditions parlementaires, a décidé à
l'unanimité de présenter aujourd'hui à la
Chambro un ordre du jour dans lequel l'As-semblée

déclare que, dans la crise actuelle,
il importo, pour remplir le mandat que lui
a confié le pays, de rappeler que le pouvoir
parlementaire s'exercera par la responsabi-lité

minisiérielle, première condition du gou-vernement
du pays, établi par les lois cons-

tilufionnelles.
11 proclame que la confiance de la majo-rité
ne saurait êlre acquise qu'à un cabinet

libre de son acUon et résolu à gouverner sui-vant
les principes républicains qui seuls j

sont une garantie d'ordre el de prospérité
au dedans et de paix au dehors.

M. Dufaure a refusé de consUtuer le cabi-net.
M. Decazes, appelé, a demandé à con-sulter
ses amis.

Ce malin, il y a une grande réunion des
droites. i

Pour les articles non signés : P. GODKT. S

OlironiqLxie î^'inancière.
Bourse du 1 6 mai 1 8 7 7 .

La démission du ministère, dont la présence aux
affaires était regardée par tout lo monde comme
une garantie de la conservation par laFrance de la
plus stricte neutralité, est venue ajouter une cause
nouvelle à celles déjà si nombreuses qui imposent
l'abstention à la spéculation k la hausse. Que vont
devenir les relations amicales que nous entretenions
avec l'Italie? L'Allemagne ne va-t-elle pas saisir ce
nouveau prétexte àmesures compensatoires? La
Bourse est très-inquiète. Des offres suivies font re-culer

le 3 0/0 à 67- et le 5 0/0 à 102.15; grâce à
l'étroitesse dn marché, les gros acheteurs sont par-venus

à relever un peu les cours; la clôture s'est
faite à67.15 pourle 3 0/0 et à 102.20 sur le 5 0/0.
Les escomptes n'avaient aujoiird'hui aUcuno impor-tance,

ils n'ont porté que sur 25,000 fr. de rentes
5 0/0. La liquidation de quinzaine a ressemblé en
tous points aux précédentes, les reports ont élé
d'un bon marché extrême, et il y a eu du déport
sur un certain nombre de valeurs. Enfin les cours
de compensation, quoique inférieurs h ceux de la
quinzaine précédente, ont été cependant les plus
élevés de la journée. Le 5 0/0 italien, sur lequel on
a coté alternativement quelques centimes de reports
et de déports, a eu peine à conserver en clôture lo
cours de 63. Sur le Gaz parisien il y a eu 2; à 3 fr.
de déport. Les cours exagérés du Gaz de Bordeaux,
contre lesquels nous avions prémunis nos lecteurs,
n'ont pas pu se maintenir. Onfinità 595,

{Correspondance universelle.)

Variétés.

La magnifique cathédrale de Clermont-
Ferrand vient d'être dotée d'un orgue mo-numental

construit d'après les ordres du
Gouvernement par M. J , MerkUn, fadeur
d'orgues à Paris et à Lyon,

Le placement de ce bel insirument sé ter-miné,
l'expertise et la réception auront lieu

le 23 mai, el la bénédiction et l'inauguration
solennelle le jeudi 24,

M, A, Guilmant, organiste delà Trinité,
à Paris, M, Laurent, de la cathédrale d'Au-
tun, et M, Lemaigre, organiste titulaire, fe-ront

apprécier dans tout son éclat, avec le
concours des principaux artistes de Çler-mont,

l'oeuvre nouvelle de M, Merklin, l'ha-bile
facteur du célèbre orgue de Sainl-Eus-

tache, à Paris,
(Extrait du journal le Monde.)

LES FRÈRES MAnONa.Tf.SLtS,
« obtiennent mille guérisons par a n , terme moyen. »
— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Lo
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaque mois, et il reçoit
le même jour les malades particuliers à l'Hôtel
l'Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt
h Saumur, à la pharmacie GABHH, — Consulta-tions

à Paris, rue de Rivoli, 30.

Fumoutxe-Albeispeyres : Produits
pharmaceutiques ; voir aux annonces.

P. GODEÏ, propriétaire-gérant.



il

COURS D E LA BOUBSE DE PARIS D O 1 6 MAI iSTÎ-

Valenrs an comptant. Dominr
court. IlauMfl

8 •/
* t/« •/
i ' I
ObllgaUons du Trésor, t, payé.
Dép. de USeine, emprunt 1857
Villede P a r i i . oblig. IR&MSeo

— 1865, i •/
_ 1869, 8 « / .
— 1811, 3 ' /
— 1815,*°/
— 1876, 4 • /

Banque de France
Comploir d'eicomple
Crédit agricole, SOO t. p.. . .
Crédil Foncier colonial, 300 fr.

61 «0
9T »
102 a»
480 •
Ï ï 7 •
476 50
507 •
371 50
362 •
473 >
471 »
âîOi <>
«37 50
«77 60
350

37
•

50

50

50
50

10

Valeurs an comptant. Dernier
cour«.

Ils uue Bn l ' ie .

Crédit Fonder, act. 500 f. ïSO p.
Soc. gén. de Crédit induitrlel et
comm., 1<5 fr. p

Crédil Mobilier
Crédit foncier d'Auliiche . . .
Charento, 500 fr. t. p
E«l . .
Parii-Lron-Méditerranéc. . .
Midi
Nord .
Orléans .
Oueal
Vendée, 500 fr. t. p
Compagnie psriiieune du Gai.
C.gén.Transatlantique .

565

630
Mi\
4 4U
2*0
590
08 S
7(10 »
l ï S i •
t on 50
6!.l 25

• f
H87 50
3 9 i hO

t 50

10
»

10

i i

1 25
G Si
5 f
• »

Valeurs an comptant-
Dernier
coun.

lUuiie Bnii«e-

Canal'lo Suez . i
Crédil Mobilier e«p
Sociélé uulrli'liionuo. , . .

OBLIGATI0.\9.

Orléani
I>a ris-1.J on -MédI lerranée.
E«l
Nord
Oued
M id i .
Charenles, . . . .
Vendée
Canal de Suez. . i

605 •
4 « ) n
43U •

C H E M I N M

•h eu re . H ^.U,.,,,,^^ %>â

» - 1 - - '>„''.

'Oit.

9 — 4 0
U — 40
4 — 4 1

10 — 88 « .
soir, ' S
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GRANDS MÀGÂSmS
de Nouveautés. 1

2 8 , m DE U

0

l>iare»
A

t... m'

M
D î 7 n i â V a i î rrniWTr rhonneur d'informer leur nombreuse et fidèle clientèle du

. J J l £ l I j n i i l Ul i l L l l U l f i i l i leur second voyage de Paris, avec : ''^
i° Plusieurs séries de Tissus et Articles Nouveautés ;
2« Une grande quantité d'objets confectionnés de toutes sortes, et notamment les dernières créations de h •

R O B E S , M A ] \ T E A U X et C O S T U M E S .
en

Les Magasins du P R I N T E M P S demandent de suile des OUVRIÈRES pour l'atelier et une B O N N E LimÈmX

Elude de M* CLOIARD, notaire à Saumur, et cabinet de W UmUf,
expert el syndic à Saumur.

M O B I L !
Au Pont-Fouchard, commune de Bagneux,

près Saumur,
En la maison de M. et M"" Louis COULO.N,

Le mercredi 23 m a i 1877^ et jours suivants, à midi.

O n vendra :
Cinq juments, une chèvre laitière, un phaéton , un cabriolet,

deux grandes carrioles montées sur ressorts , deux autres plus
petites , également montées sur ressorts , un camion , une grosse
charrette, quantité de harnais, troisbascules;
Onze cents pots à beurre , trois cents caisses et six cents paniers

d'emballage pour oeufs ;
Une grande quantité de luzerne , paille et avoine , une masse de

fumier ;
Un grand pétrin à beurre, deux grands cuviers, sel blanc fin ,

linge à beurre;
Belle literie, draps, rideaux , linge, meubles de salle à manger,

armoires, tables, chaises, batterie de cuisine, vaisselle, bois de
chaufifage, vins, futailles, bouteilles vides, et quantité d'autres
objets. j

On paiera comptant, plus dix pour cent pour tous frais. !
Le premier jour, c'est-à-dire le 23 mai 1877 , seront vendus les '

juments el la chèvre, les voitures, les pots, les caisses et les^
paniers. i

Pour tous autres renseignements, s'adresser, soit à M° FRANÇOIS-CHARLES '
MAUBERT, expert et syndic de l a f a i l l i t e , demeurant à Saumur, rue du
P e t i t - M a i l , soit à W CLOUARD , notaire à Saumur. '

Ancienne Maison PAUL G U É R I N '

TOILES J. PICHOH,Suc' MOUCHOIRS
ET C A L I C O T S 9. place de la Bilange. 9. LIXGE DE TABLE
en loUâ genres. SAUMUR SERVICE DAMASSÉ.

Voulant donner de l'eilension à sa maison , M. PICHON vient d'y annexer
wn couvc'W'' sortant d'une des pvcmici'cs maisons Ae Paris,
pour la confection des cUemiiscs snr mesure, giiets de
tlancile, caleçons, elc. _^

BLANCHISSERIE DE NEUF
Prooiédés dn professenr Armand Schaffer et C ' .

Pour obtenir de la raideur et un semblant de glacé aux faux-cols et man-chettes,
ou emploie ordinairement l'amidon cru el le borax, ce qui détériore

lo linge. L'at»i>rèt de la maison 1. Pl€.llo:x n'a pas cet
Inconvénient, il esl souple, glacé et raidil en séchant ; la poussière glisse
et la transpiration n'attaque que l'apprêt, et le tissu se conserve naturellement.

On demande des ouvrières pour la confection de chemises.

Etude de M« LAUMONIER, notaire
à Saumur.

A VENDUE
MAISON NEUVE

A V E C JTARDIIV.
Située rue d'Alsace et habitée

par M. Pascal.
S'adresser, pour visiter, de midi à

q.ualre heures. ('i06)

A LOUER DE SUITE
P o u r 9%0 t r . p a r a n ,

MAISON SEULE
Grand'Rue, 48.

S'adresser au locataire actuel.

AVIS AU PUBLIC
u existe dans le commerce de nom-breuses

imitations des préparations de
la maison FUMOUZE-ALBESPEYRES ;
les personnes qui font usage des pro-duits

suivants ne sauraient donc trop
s'assurer, avant de les acheter, s'ils
portent bien la signature de l'inven-teur.

Papier et 'Vésicatoirc d'Al-
Ijespeyrcs employés dans les
hôpitaux militaires. Lesmeilleures
préparations pour former les vési-
caloires el les entretenir sans odeur
ni douleur.
Exiger la signature à'Albespeyres.

Prix : 1 fr.
Vapier et Cigares auti-
astlimatiiiucs de Bar-rai.

Ges préparations constituent
un perfectionnement important du
carton anti-asthmatique du Codex ;
elles sont recommandées journelle-ment

par les médecins pour com-battre
['Asthme, la Bronchite, le

Catarrhe pulmonaire et l'Oppression
qui existe dans la plupart des mala-dies

de la poitrine. ^
Exiger sur chaque boîte la signature
B a r r a i . Prix : 3 fr.

Cataplasmes ^ o ï i a m i i n e , en
feuilles minces, légers, inaltérables.
Trempés 6 ou 8 minutes dans l'eau
bouillante, ils fournissent un cata-plasme

ayant toutes les propriétés
de la farine de lin et peuvent rester
appliqués 24 heures sans s'aigrir.
Exiger sur chaque boîte la signature

Jouanique. Prix : 2 fr.
Capsules Baiiuin, APPROUVÉES
par l'AcADÉMiE DE MÉDEcmE, qui
les a déclarées supérieures à toutes
lés autres préparations de COPAHU
dans le traitement des maladies
secrètes. Deuxflaconssuffisent dans
la plupart des cas.
Exiger sur chaque flacon la signature

Raquin. Prix : 5 fr.
NOTA. — Ces produits sont envoyés

franco contre mandat ou timbres-poste
adressés à FUMOUZE-AIBESPEÏRKS, 78,
Faubourg Saint-Denis, à Paris.
Dépôt dans toules les Pharmaciei.

MAISON
Située à Beaulieu, commune

de Saumur.
Cette maison comprend quatre piè-ces
à feu, greniers, cave avec pressoir,

cour et jardin.
S'adresser à M. TESSIBR, canton-nier-
chef de la ville de Saumur, place

Dupetit-Thouars. (88)

MAISON
NOUVELLEMENT RESTAURÉE
Avec Jardin, Écurie et Remise,

A LOUER PRÉSENTEMENT
Impasse du Pavillon.

S'adresser rue du Pavillon, 11,
chez M"« Clémentine DKRFEUIL.

• e leurs s
MAISON ÎTBÎMI

Situés rue Nolre-DalnjtinM.
Entrée en jouissancede* • ,j Qu'c
S'adresser à M. GmurtApiionj

rue Saint-Jean. '«ouveaii

A VENDM llicain ci

D'occAsioj, Mnsliluti
LE^ THÉÂTRE DE U i "0"

MODÈLE, avec plusiemfc lelaRéf
bon état. lement dé
S'adresser au bureaa à ji Quelle

rrielle qui
alinglon,

' U N BON CHIEN D'AffllpinisIère
dressé, â g é de trois ans. _ „ ^ ,

S'adresser à M. ijiumM .W.Gré
ger, rue Nationale. .,, Wpulés,

|uccessiv

m É D E G i n E
dem.

• Voici l'énumération des cas les plus communs dans lesquels ' « ' Ë n Croit 1
Pilules purgatives et dépuratives de Cauvin sont employC's m. »T
soit pour guérir radicalement, soit pour conserver la santé
meilleur état possible, soit pour retarder les progrès ae
incurables
Acreté du sang. ';;
Age critique, retour d'âge.
Aigreurs.
Angine," esquinancie, mal de gorge'
chronique. 1

Apoplexie, coup de sang.
Asthme.
Bile, maladies bilieuses.
Bourdonnements d'oreilles.
Bronchite, rhume, catarrhe.
Catarrhe pulmonaire, vésical.
Cauchemar.
Clous, furoncles.
Constipations, échauffément d'intes-tins.

Couches (suite de).
Convalescence difficile.
Crachement de sang.
Dartres, maladies de la peau.
Débilité, faiblesse générale.
Démangeaisons.
Digestions laborieuses. il
Échauffément de la poitrine, des in-j
testins.

Engorgements.
Engourdissements.
Epilepsie, haut mal, mal caduc, j
Erysipèles (disposition aux).
Etoutîements.
Faiblesse.
Fièvres intermittentes.
Flatuosités, vents, gaz, coliques ven-teuses.

Flueurs blanches.
Foie (maladies chroniques du).
Gale (suile de la).
Gastralgie.
Glaires, affections glaireuses.
Glandes.

G o u U d , rhunialisme eoém.
Gravelle.
Hy d r op i s i e s .
H y p o c h o n d r i e , spleen, méluK
Hystérie, vapears. ,
I n d i g e s t i o n s (disposition m} '
i n f l a mm a t i o n chroniqaeéesni^;

de la p o i t r i a e .
I r i s o m n i e , mauvais somi
Jaunisse, ictère
L a i t répandu, t
Maux de tête, c
M i g r a i a o .
Névralgies.
O b s t r a c t i o B s internes. , ,^
Ophthalmies, maax ckooif

yeux et des paupières.
P a l p i t a t i o n s .
P a r a l y s i e s .
P i l u i l e s . ,
Rachitisme, enfanls BÇ"*; /,(!(•
•Règles o afluxmeosm i' g

dilRcnltés
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sétons.

S u p u r a t i o n à'orem-
T i r a i l l e m e n t s d'estota^^'

Vlcères, plaies sappo0'
Varices ulcérés.
Vers i n l e s t i n a a s .
Vertiges.
Vapeurs nerveuses.

..-.Dans

Noi)S£
s'e contra

ûeiil l'ii
cabinet ^

On an
nient rés.
lui fail u
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. Boites de 30 Pilules , 2 fr. ; de 60, 3 fr. 50 c.
çies. —Envoi franco par la poste, conire timl
M. CAUVIN, à Paris, 147, faubourg Saint-Denis-

Saumur, imprimerie de P. GOV^'^'
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